
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

EN DATE DU 2 JUIN 2009 
 

------------ 
 

 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DUMAS. 

ROCHAND. PAVERO. VIANNAY. HAZARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absents excusés : MM. GAREL. GERBOUD. 

------------------------------------------------------------ 
 

 

 ADHESION AU SMADEOR : le Conseil approuve l’adhésion de la Communauté de Communes au 

SMADEOR (Syndicat Mixte d’études pour l’Aménagement et le Développement Economique de 

l’Ouest Rhodanien) en vue de la création d’un parc d’activités industrielles, commerciales, artisanales 

et tertiaires à proximité du futur diffuseur de Tarare sur l’A89 

 P.V.R. (PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX) : il est décidé d’instituer sur l’ensemble 

du territoire communal la participation pour le financement des voiries et réseaux publics 

 PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT : le projet de plan de zonage d’assainissement est 

approuvé, la procédure d’enquête publique associée sera lancée en septembre 

 DEMANDE DE SUBVENTION : le Conseil décide de ne pas donner suite à la demande formulée 

par l’association « D’un Château à l’Autre » considérant qu’il s’agit d’un intérêt d’ordre privé 

 TRAVAUX DE RESTAURATION DU PATRIMOINE : l’avenant n°1 au marché de maîtrise 

d’œuvre est approuvé, établi en conséquence des options retenues lors de l’attribution des offres des 

entreprises 

 RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’EAU POTABLE : 

Madame le Maire présente le rapport effectué pour l’année 2008 par le Syndicat des Eaux 

 COMMISSION VOIRIE : les travaux de voirie communautaire 2009 porteront sur la voie 

communale « Le Martichon », l’entreprise retenue étant la société APPIA 

 EFFONDREMENT DU CHEMIN « CHEZ DENIS » : le Conseil autorise Madame le Maire à ester 

en justice pour régler cette affaire 

 AMENAGEMENT DU CARREFOUR RD 7 / RD 101 :  

 Monsieur Bastion présente le résultat de la consultation, les entreprises retenues sont les Ets 

Lacassagne/Eurovia pour les lots n° 1 (terrassement, traitement de surface) et n° 2 (réseaux eaux 

pluviales, tranchées éclairage public) et les Ets Prost pour le lot n° 3 (espaces verts) 

 un dossier de demande de subvention au titre du produit des amendes de police sera déposé auprès 

du Conseil Général pour tout ce qui concerne les éléments du dossier lié à la sécurité 

 QUESTIONS DIVERSES : 

 Livre « maires et mairies » : il est décidé l’acquisition de 20 exemplaires de ce livre réalisé par la 

commission histoire de la Communauté de Communes, le prix de vente est fixé à 10 € 

 Semences : suite à la délibération prise le 9 décembre 2008 au sujet de la conservation de la 

biodiversité et à la demande de la Ruche de l’Ecologie et Peuples Solidaires, le Conseil décide de 

planter des variétés végétales non inscrites au catalogue officiel afin de sensibiliser la population. 

Le parterre sera situé au Thivollet. 



 Zone artisanale : Madame le Maire informe de la visite de Monsieur Maistre, chargé de 

développement économique à la Communauté de Communes, auquel il a été présenté les 

possibilités d’accueil d’entreprises sur la commune 

 Commission d’animation : Madame le Maire demande que soit clarifié l’objet des deux 

commissions d’animation existant sur la commune (la commission municipale et la commission 

rattachée au comité des fêtes) 

 SIMOLY :  Le comité social a travaillé à la réalisation d’un classeur social des monts du 

lyonnais qui sera mis à la disposition du public en mairie et sur le site internet du Simoly, un guide 

des transports sera également édité 

 Madame le Maire informe que la réunion annuelle du groupe d’action locale 

« approche leader » aura lieu le vendredi 5 juin, une table ronde permettra d’échanger sur les 

actions à mettre en œuvre dans les monts du lyonnais et sur les projets qui pourront être éligibles 

au programme européen leader 

 CIAS (Centre Intercommunal d’Action Social) : la démarche de diagnostic sera amorcée en juillet 

avec « Mairie Conseils », en présence des élus et des membres des CCAS 

 
 

 

Fait en Mairie le 4 juin 2009  Le Maire, 

 

 

 


